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IDENTIFICATION DU FONDS D'EPARGNE SALARIALE
1
Ce dossier fait-il suite à un dossier ayant fait l'objet d'un rejet par l'AMF, d'une nullité en raison du non renvoi dans les délais d'éléments complémentaires demandés, ou d'un rejet d'une procédure d'agrément par analogie ?
2
3
 S'il s'agit d'une SICAV, est-elle autogérée ?
4
 S'agit-il d'un fonds d'épargne salariale à compartiment(s) ?
5
6
 S'agit-il d'un fonds d'épargne salariale (ou d'un compartiment) nourricier ?
 Le fonds d'épargne salariale (ou le compartiment) comporte-t-il plusieurs catégories de parts ?
7
8
CONSTITUTION D'UN FONDS  D'EPARGNE SALARIALE 
*******
FICHE DE DEMANDE D'AGREMENT
9
Ce document constitue l'annexe I de l'instruction AMF - DOC 2011-21
En application du Règlement (UE) n° 2016/679 du 27 avril 2016 et de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978, les personnes physiques disposent d'un droit d'accès, de rectification, d'effacement, d'opposition ou de limitation du traitement des données personnelles les concernant. Ce droit peut être exercé par courrier à l'adresse suivante : AMF - Délégué à la protection des données - 17 place de la Bourse, 75002 Paris ; et par mail : accesdopers@amf-france.org. Vous pouvez également introduire une réclamation au sujet du traitement de vos données auprès de la CNIL.
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12
14
 Le fonds d'épargne salariale bénéficie-t-il d'une garantie ou d'une protection ?
13
15
16
 Délégation(s) de gestion (fonds d'épargne salariale compartiment(s) concerné(s)) :
 Gestion financière : 
               Etablissement : 
 Gestion comptable : 
               Etablissement : 
 Gestion administrative : 
               Etablissement : 
 Nom de l'établissement assurant la conservation des actifs par délégation du dépositaire : 
17
 S'agit-t-il d'un fonds relais ?
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 Tiers de titres liquides 
19
18
 Mécanisme garantissant la liquidité (le cas échéant) : 
20
21
22
   Méthode retenue pour l'évaluation des titres non cotés de l'entreprise : 
 Actions
 Obligations
 1 Les fonds d'épargne salariale classifiés "FCPE ou SICAVAS à formule" et les FCPE et SICAVAS investis en titres de l'entreprise ne sont pas concernés.  
2  Ces spécificités peuvent concerner des modalités de fonctionnement particulières (conditions de fonctionnement ou de suspension des souscriptions et rachats, régime de frais atypique, ...), l'utilisation de dérogations spécifiques (absence d'indépendance entre les compartiments, ...), l'utilisation d'instruments financiers ou de techniques de gestion particulières, le fait que la SICAVAS est constituée sous la forme d'une SAS etc. La société de gestion indique les spécificités du fonds d'épargne salariale proposé à l'agrément notamment vu les caractéristiques de ce fonds d'épargne salariale par rapport aux FIA gérés par la société de gestion.
 La société de gestion souhaite attirer l'attention de l'AMF sur les spécificités suivantes 2 du fonds d'épargne salariale faisant l'objet de la présente demande d'agrément : 
23
Fiche de constitution d'un fonds d'épargne salariale - Annexe I de l'instruction AMF - DOC 2011-21
23
Préciser alors le lieu où le FIA maître (au sens de la directive 2011/61/UE) est établi : 
Si le fonds d'épargne salariale est géré par une société de gestion de portefeuille agréée en France conformément à la directive 2011/61/UE, elle remplit les champs ci dessous.
 
La société de gestion de portefeuille souhaite-t-elle commercialiser les parts ou les actions du fonds d'épargne salariale auprès de clients professionnels ?
 
 
 
 
 
La société de gestion de portefeuille souhaite-t-elle commercialiser en France les parts ou actions du fonds d'épargne salariale auprès de clients non-professionnels ?
 
 
 
Si la société de gestion de portefeuille n'a pas l'intention de commercialiser le fonds d'épargne salariale auprès de clients non professionnels, préciser les dispositions mises en place pour empêcher que les parts ou les actions du fonds d'épargne salariale soient commercialisées auprès des clients non professionnels, y compris lorsque la société de gestion de portefeuille recourt à des entités indépendantes pour fournir des services en ce qui concerne le fonds d'épargne salariale : 
 
 
 
 
 
En cas de demande de commercialisation (auprès de clients professionnels et, le cas échéant, de clients non professionnels) en France, préciser : 
Le fonds d'épargne salariale est-il un FIA nourricier au sens de la directive 2011/61/UE ?
 Complément d'adresse :
 Concernant une SICAVAS :
 Adresse postale de la   
 SICAVAS :
 Complément d'adresse :
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 Fiche complétée par :
 Nom du correspondant : 
 Société  : 
 Nom du responsable du correspondant : 
 Fonction : 
 Adresse postale de la société en charge du dossier : 
PIECES JOINTES 
Création : pièces à fournir obligatoirement
Pour tous les fonds d'épargne salariale :
A des fins de contrôle de l'information délivrée aux investisseurs : 
Pour les fonds d'épargne salariale investis en titres non négociés sur un marché réglementé :
 Par ailleurs, les documents suivants sont tenus à la disposition de l'AMF et ne sont pas transmis : 
 Par ailleurs, la société de gestion doit fournir tout document de nature à faciliter l'instruction du dossier. A ce titre, lorsque le fonds d'épargne salariale utilise un nouvel instrument financier ou une technique de gestion particulière, elle doit envoyer une note motivée sur la conformité (juridique, comptable, ratios,...) à la réglementation.
 Elle peut également consulter les services de l'AMF préalablement à la demande d'agrément.
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